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A g e n d a  

Octobre 

31  Halloween du cœur  

Novembre 

15 Mise (10h au refuge) 

30 Votations 

Décembre 

3 Séance information publique 
EHVV à La Sarraz 

4 Vieux-papier 

9 Conseil général 

Conseil général 

La prochaine séance du Conseil 
général est fixée au mardi 9 
décembre 2025 à 20h00 à la 
salle communale de Dizy. 

Chaque citoyen ayant acquis le 
droit de vote communal peut 
faire partie du Conseil.  

En cas d’intérêt, prière de 
prendre contact avec le Prési-
dent, M. Jacques-André Rime 
au 079 738 85 38 ou la Secré-
taire, Mme Reymond au 
078 822 20 18. 

DATES COLLECTES PAPIER-
CARTON 2026 

• 5 février 

• 9 avril 

• 4 juin 

• 13 août 

• 8 octobre 

• 3 décembre 

DATES COLLECTES ORDURES MÉNAGÈRES 2026 

• 5 et 19 janvier 

• 2 et 16 février 

• 2, 16 et 30 mars 

• 13 et 27 avril 

• 11 et 25 mai 

• 8 et 22 juin 

• 6 et 20 juillet 

• 3 et 17 et 31 août 

• 14 et 28 septembre 

• 12 et 26 octobre 

• 9 et 23 novembre 

• 7 et 21 décembre 

SDIS 

Envie de rejoindre le SDIS Région Venoge, ? Le SDIS Région Venoge recrute des Sapeurs-

Pompiers volontaires ! Le prochain recrutement cantonal aura lieu le jeudi 6 novembre 

2025. 

Tu désires t'engager ? Et tu souhaites en savoir plus ? Alors rendez-vous à 19h00 ce soir-là 

en caserne de Penthalaz, L'Isle ou La Sarraz.  
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FRELON ASIATIQUE A DIZY !  

Des frelons asiatiques ont été aperçus à Dizy par plusieurs habitants. 
 
Pour maintenir une basse pression sur les ruchers d'abeilles mellifères et pour 
limiter le développement du frelon asiatique, la stratégie de lutte est principalement axée 
sur la RECHERCHE des nids et leur DESTRUCTION.  
 
Tout un chacun peut aider dans cette lutte. A l'heure actuelle, il est important de recher-
cher les nids naissants qui sont le plus souvent situés en milieu urbain.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci de bien inspecter votre environnement et d'annoncer toute observation de nid sur 
le site www.frelonasiatique.ch. 

 

http://www.frelonasiatique.ch
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RELEVE DES COMPTEURS D’EAU 

 

Madame, Monsieur, 
 
La Municipalité vous demande de remplir ce formulaire pour le relevé des compteurs d’eau (distribution et 
épuration). Il est à retourner à  

l’administration communale avant le 9 novembre 2025  
(chemin du Mare 9b, 1304 Dizy). 

 
Les nouveaux compteurs de distribution d’eau, qui ont été installés ces trois dernières années, ne sont pas à 
noter dans ce formulaire. Ils seront relevés automatiquement. Par contre, le deuxième compteur (jardin) est 
à relever par vos soins. 
 
La Municipalité vous informe par avance que des contrôles ponctuels pourront être effectués. 
 
Pour toute information ou aide, vous pouvez contacter la secrétaire municipale ou M. Alain Jaquier 
au  77 413 72 78. 
 
 
NOM - PRENOM : 

ADRESSE : 

TELEPHONE : 

 

           

  

DATE :  SIGNATURE : 

 

La Municipalité vous remercie par avance. 

Compteur no Principal ou sous-
compteur ? 

Relevé m3 

   

   

   

   

   

MUNICIPALITE DE DIZY 


